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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°23-2023 
PRIME POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 
Le mercredi 22 novembre 2023 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la maison des lacs de LAROIN, 
sous la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 14 novembre 2023 

 
Etaient présents (19 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MARQUE Bernard Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU  Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

CAPERET Alain Titulaire 

CASTAIGNAU Serge Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 

Etaient excusés et avaient donné pouvoir (2 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 
MORLAS Claude Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (11 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

DUCOS Gérard Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
BOURDAA Bruno Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

Assistaient également à la réunion : Luc BERNIGOLLE – Technicien GeMAPI, Anaïs BOUTIN – 

Animatrice prévention des inondations, Camille FORNER – Chargée de mission PAPI, Daniel GOMES 

– Technicien GeMAPI, Eric LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Henri PELLIZZARO - 

Directeur, Loïcia PRAT – Responsable administratif et financier, Constance XERRI – chargée 

d’opérations prévention des inondations, personnel du SMBGP 

Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : M. Bernard MARQUE 
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Objet : Prime pouvoir d’achat exceptionnelle 
 

Le Président rappelle au comité syndical que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux 
organes délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs 
d’instituer pour certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire ». 

 
Il appartient au comité syndical de se prononcer sur l’institution et les montants de cette prime. 

 
Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) 
et les assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action 
sociale et des familles qui remplissent les conditions cumulatives suivantes : 

• Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements 
publics à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023 ;  

• Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou l’un de ses établissements 
publics au 30 juin 2023 ;  

• Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 
Sont exclus du bénéfice de la prime : 

• Les agents publics éligibles à la prime de partage de la valeur ; 

• Les élèves et étudiants en formation en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics sont liés par une convention de stage 
dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L. 124-1 du code de l'éducation. 

 

Le montant forfaitaire de la prime est déterminé comme suit : 

Rémunération brute perçue 
au titre de la période courant 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2023 

Montant brut maximum de la 
prime de pouvoir d’achat 

Montant brut 
forfaitaire SMBGP 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 400 € 

Supérieure à 23 700 € et 
inférieure ou égale à 27 300 € 

700 € 400 € 

Supérieure à 27 300 € et 
inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 400 € 

Supérieure à 29 160 € et 
inférieure ou égale à 30 840 € 

500 € 400 € 

Supérieure à 30 840 € et 
inférieure ou égale à 32 280 € 

400 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et 
inférieure ou égale à 33 600 € 

350 € 0 € 

Supérieure à 33 600 € et 
inférieure ou égale à 39 000 € 

300 € 0 € 

 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail (temps non complet et temps 

partiel) et de la durée d’emploi sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
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La prime sera versée aux agents employés et rémunérés par le Syndicat mixte du bassin du gave de 

Pau au 30 juin 2023 qui remplissent les conditions ci-dessus mentionnées ci-dessus.  

L’attribution individuelle fera l’objet d’un arrêté individuel du Président. 

La prime sera versée en une fois au mois de décembre 2023. 

La prime est cumulable avec toutes les primes ou indemnités perçues par l’agent. 

Après avis du comité social territorial lors de sa réunion en date du 9 novembre 2023, le comité 
syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après en avoir 
délibéré, à l’unanimité, 

 
CONSIDERANT le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de 

pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction 
publique territoriale, 

 
ADOPTE le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

forfaitaire » tels qu’exposés, 
 
CONSIDERANT que les crédits suffisants seront prévus au budget de l’exercice. 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 


